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Loi fédérale sur les tâches,
l’organisation et le financement de
l’Agence suisse pour la promotion des
échanges et de la mobilité (loi sur
Movetia): position d’economiesuisse

economiesuisse soutient l’idée de transformer l’agence nationale Movetia en un

établissement de droit public de la Confédération. Cela devrait améliorer la

gouvernance et doter l’institution de fondations solides, ce qu’economiesuisse

salue.


